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- FACTUM -

L'Association du Bien-Etre des Instituteurs et des Institutrices de

Montréal soumet respectueusement à l'honorable premier ministre de la

Province de Québec, à ses honorables collègues du cabinet, aux députés

de la Législature, et aux amis de l'éducation, le factum suivant, conte-

nant des considérations sérieuses à l'appui des demandes de ses membres,

soumises à la session actuelle du présent parlement.

BIT I>E L'ASSOClATiON lU' BIEN-ETRE :

SALAIRE ET PROTECTION.

L'amélioratior des salaires et la protection efficace et juste de ses

membres ont seules présidé à la fondation de l'Association du Bien-Etre.

SALAIRE

Depuis de nombreuses années les instituteurs de Montréal deman-

dent le réajustement de leurs salaires sur une base de justice et d'anclen-

net^. A chaque tentative faite dans ce sens, leurs efforts ont toujours été

sans grands succès. De légères augmentations ont été accordées tantôt à

un groupe, tantôt à un autre, mais elles ne se sont pas généralisées et el-

les n'ont jamais répondu aux besoins de l'époque et encore moins aux

exigences actuelles. Elles ont toujours été de beaucoup inférieures aux

augmentations de salaires tangibles obtenues, pendant la guerre et de-

puis la cessation des hostilités, par tout groupement d'employés apparte-

nant à diverses classes de la société.
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TABLEAU EXPLICATIF-

Monfréar"
'' "^"''""" ^" '^ Commission des Ecoles Catholiques de

INSTm-TElRS

Avant la iruerre: en I9I4
Minimum

| 700
Maximum :

Pour brevet élénientai-
•^

1,200
Pour brevet modèle. . 1,300
Pour brevet aead i,.>;oo

Après la guerre: en l»19
Minimum, célibataires $ 700
Diminution du minimum

en 1917 à
Instituteurs mariés
Maximum .

.

600
1,000

1.400
1,500
1,700

sent
. :zr,rr,:r„T'=,;i ^/r,^- i'-"--™ "- - ^»'.-

stage de 25 à 35 ans

nSTlTITHICES:

Minimum $350 — «400 «icn %ii .

Maximum:
«*"» - «450 Minimum , 500

Brevet élémentaire
. . $ 500 6O0

modè\s 600 7nn
académique 700

800

Dautrc part, un grand nombre d'instituteurs ayant 15-20-->6-30 ^n•'I 10 ans de services n'ont encore que *I loO-I 'OO et l^on Hn.i 1
'^^^

IH Plupart des cas avec de nombreuses famil.l; à s!..,fel
""• '' '""

«aiaires des ..rin.ipiux. 1. :^::''a:'Z^i::ij.^^zrZei:
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iTosTen SlsTT ''Z^'
^''' ^" ''''-''' »1'«22 en 1917-18; et»i,ud9 en 1918-19. Les chiffres ne sont pas prêts pour 1919.

$85o'ïîr"'/n'H'n^'' "! P'"°^««^'^t« J« «ala're des Institutrices est de

fnn^
?"""""°" '*^' ^'°'^" protestantes a, de plus établi un

son em„?o'l
'1^'°" '"'""' "'""• '«« '-^ituteurs et les institutrices à

dantna^ 35" an'"" n^'""''
'' ""^ '^^ ^^^^'^« «' P°- »- Période nexcé

i luieur et de un demi de un pour cent à chaque institutrice- la ditP np„

frctS;:;rer
'-' '- ^™^ ^°^^'^ ^-^^ - -•-- ^ c^r^dit;.

vrécL'HT"""'
'' ""•'"' """''•^ ""^ ««"«"''^ amélioration sur Te«

re plusSe^etT^r! f!*'"' ^«^•«"•««- ^ ^Innipeg. l'échelle est enco-re plus élevée, et les salaires varient de 1500 à 4000 dollars Dans la Saskatch^wan. les instituteurs demandent un minimum de $1200 a'J qu en

Dans les autres classes de l'activité humaine, l'augmentation des salaires a été générale et substantielle.
«"gmentation des sa-

h„hn!^ T'^l^" f '* P""^'*' "°"^ P*y^ "" «alaire de $1468 par an

du 2.r.J "'''/T'"'
'' "^ ""^'«"«"^ généralement e maximumdu traitement après 5 ans de service.

'"«»imum

quetl'fr^ «TSÎTdÏ.t' '''T ""r*"'
°"' "'''^"" ^^cts de l'heure, les bri-quetiers $1.00 de I heure, les plombiers $1.10 de l'heure.

t„„r<^*
disproportion entre ces augmentations et le salaire des instl-teurs saute aux yeux.

oamue ues insti-

K« HKLLK UES SAL.URKS «EMAMIKS PAR LK BIKX-KTKK

Réajustement général: Augmentation de $400.00 à tous les institueurs et institutrices: Minimum $1200; Maximum $2500 Tveca™tatior annuelle de $100 jusqu'à concurrence du maximum.
Demande est aussi faite de payer les salaires semi-mensuellement-

et de consentir à reconnaître le Comité de griefs du Blen-Btre.

H
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PHOTECTIO'

LA.ssociation du Bienh^^re réclame protection,

Elle demande que la loi générale de l'Instruction publique donne despouvoirs moms excessifs aux Commissions Scolaires afin que Thumble
instituteur comme la dévouée institutrice aient plus de protection, carces derniers peuvent être destitués à l'expiration de l'année scolaire et
les Commissaires d'écoles ne sont pas tenus de donner les raisons du ren-
voi. Cette pratique n'existe que pour les instituteurs: c'est ce qui faisait
dire a un dignitaire, un jour, que tous les employés organisés trouvaientmoyen de se protéger, sauf l'instituteur.

A Montréal, la situation est précaire. Tout récemment, 238 institu-
teurs ont ete menacés de destitut.-o,., et l'épée de Damoclès est encoresuspendue sur leurs têtes. En effet, le Bureau Central de la Commissiondes Ecoles Catholiques de Montréal, moins une dissidence, a voulu adop"
ter la rigoureuse motion suivante:

'Il est résolu que le principe de confier à des institutrices les classesde garçons des écoles de la Commission, jusqu'à la troisième année inclu-sivement, soit adopté comme désirable et opportun tant au point de vuepédagogique q,. financier et soit appliqué suivant les besoins et les «r-
co:istances par les commissions de district et le Bureau Central."

Cette résolution agita fortement l'opinion publique, et elle fut rem-
placée par une autre à peu près identique. Elle se lit comme suit:

"Après avoir étudié la question sous toutes ses phases, le bureaucen rai a résolu de confier à des institutrices les classes de garçons desécoles ,i.. la commission jusqu'à la troisième année inclusivement, à cau-se des avantages multiples pédagogiques et autre que la Commission yvolt, sans qu il entre dans l'intention de ce bureau le renvoi des institu-
teurs a son emploi. "

moinu

Ces deux motions, dont la dernière fut adoptée, moins une dissiden-

ZlZTT! "n '""t
^'"^'"' ^'""^ '*' P"^"^ «' P«™' '« P^'-«o""e' en-seignant. M. le Commissaire Perre.nlt mit au vote l'amendement sui-

"Je propose pour les écoles ,1,. garçons dirigées par des instituteurs
laïques seulement. 1. -Qu'il soit résolu d'autoriser les commissions de
.listrict a engager des institutrices séculières ayant quelques années
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d'expérience, pour remplacer dans les classes de première année et les
préparatoires les instituteurs démissionnaires ou ceux qui pourraient
être congédiés à cause de l'inefficacité de leur enseignement. 2—Que ces
1 emplacements ne pourront s'effectuer graduellement que dans les lo-
caux scolaires où la disposition des pièces intérieures se prêteront con-
venablement à l'introduction d'un personnel enseignant mixte Institu-
teurs et institutrices". Cet amendement fut rejeté, le proposeur étant le
seul a voter pour. M. Perreault demande ensuite de lui fournir les noms
de ceux qui ont conseillé le remplacement des instituteurs par des institu-
tutrices et les raisons qui les poussent à agir de la sorte Aucune réponse
n'est donnée à ces questions.

Le Biei>-Etre ne se prononce pas sur le mérite de remplacer les
instituteurs par des institutrices dans les écoles de garçons.

De plus, les instituteurs semblent avoir mille raisons de demander
protection étan' donné l'affidavit dont copie apparaît à l'appendice.

Après des procédés aussi menaçants où il est facilement démontré
qu'on avait l'intention de décapiter, les instituteurs en totalité, Il faut le
dire, sont plausibles de demander protection au Gouvernement Voilà
pourquoi l'Association du BienEtre demande pour eux l'adoption des
'leux ".mendements suivants à la loi de l'Instruction Publique, afin de
restreindre les pouvoirs des Commissai-es d'écoles:

L'Article 2718 se lit comme suit: Les Commissaires et les syndics
d'écoles, après avoir décidô. par résolution adoptée à une session réguliè-
re, de ne pas engager un instituteur pour l'année suivante, doivent :. .int
le premier juin qui précède l'expiration de l'engagement de cet institu-
teur, lui signifier, par écrit, leur intention à cet effet; dans cet avis, ils
ne sont pas tenus de donner les raisons qui motivent leur décision."

Amender cet article en remplaçant tous les mots à partir de "dans cet
avis" par le paragraphe suivant:

"Cependant un instituteur ou une institutrice qui compte deux an-
nées ou plus au service d'une commission scolaire ne pourra être desti-
tué que pour les seules causes indiquées à l'article 2709, paragraphe 2;
les causes de toute destitution devront être fournies à l'instituteurs ou à
l'institutrice dôniid dans l'avis de son renvoi.

Substituer dans l'article 2718, le mot "mai" au mot "juin".
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Article 2720.- -Ajouter après cet article le paragrap' e suivant:

"Cependant àans les municipalités de villes de plus de cent mille ha-
bitants où nne organisation scolaire considérable est établie les Com-
missaires d'écoles par leur Bureau Central s'il en existe, pourront passer
et accepter un contrat collectif entre eux et leurs employés fonctionnai-
res de l'enseignement primaire."

CONTRAT COLLECTIF

Le Bien-Etre a élaboré un contrat collectif. On en a fait un épou-
vantall. Erreur. En définitive, qu'est-ce qu'un contrat collectif? Le Bien-
Etre ne prétend pas en donner une définition légale, mais une interpré-
tation basée sur la justice, la logique et l'équité. "Dans son opinion, un
contrat collectif est une entente écrite entre employeurs et employés d'a-
près laquelle, l'employeur s'engage à traiter ses employés conformé-
ment aux droits de compétence, d'habileté et d'ancienneté. Il s'engage de
plus à assurer à ses employés le privilège d'en .ppeler à lui ou à l'arbi-
trage chaque fois que son représentant ou se représentants autorisés
peuvent user de représailles à leur égard afin d'en établir le bien-fondé
Il accorde donc à ses employés le droit à un comité de griefs." Peut-on
troiver dans cette définition un renversement de l'ordre établi, une
suostitution d'autorité, "une révolte contre soi-même"? Toute personne
non préjugée d'avance n'y vefra qu'une demande de protection bien
naturelle et bien raisonnable. On peut produire une foule de documents
appuyant la demande des instituteurs d'un contrat collectif. Il vise sur-
tout à établir l'égalité dans les questions de fixation de salaires d'aug-
mentation, d'ordre et de discipline, et toutes mesures concernant le
bien-être matériel des employés en général. D'ailleurs il existe déjà le
contrat collectif. La police est régie par un contrat collectif; cependant
elle est soumise à des règlements édictés par la Commission-Administra-
tive de Montréal. La Commission Scolaire a elle-même un contrat collec-
tif avec les communautés religieuses enseignantes. Et celles-ci n'ont
jamais eu l'intention de se substituer à lautorité établie. Les memDres
du Bien-Etre n'ont jamais eu cette prétention, mais ils demandent avec
instance une protection efficace et juste.





L'OPINION PUBLIQUE

Le Bien-Etre est sensiblement reconnaissnt envers le grand public
de Montréal et de l'extérieur De tous côtés lui arrivent des témoignages
de satisfaction et d'appréciation pour son oeuvre. On le félicita; d'avoir
••veillé l'opinion publique et d'avoir su l'intéresser de pluF en plus à la tâ-
che si grande, si noble et si élevée accomplie par l'instituteur. Les mem-
bres du Bien-Etre ont parcouru la ville, ils ont visité des familles; ils se
sc.it mis en contact avec les intellectuels, les professionnels, les indus-
triels, les financiers, les manufacturiers, les classes ouvrières, et par-
tout, ils ont rencontré des sympathies ^ haudes, vives, sincèreJ et pro-
fondes. Ils se sont sentis quelque peu confus de ces témoignages de sym-
pathie.

L'instituteur est hautement estimé et aimé. Les contribuables en gé-
néral ont manifesté à la classe enseignante leur ardent désir de créer
pour elle une carrière digne de leurs fonctions, et ils sont prêts à faire
de nouveaux sacrifices afin qu'elle soit libéralement rémunérée et
dégagée de toute inquiétude mor^-le et matérielle On reconnaît que lins-
tituteur est un aide indispeub. )le au développement intellectuel d'un
pays.

Au cours de son raPpt /t, le surintendant de l'Instruction Publique
fait les remarques suivantes:

"Le nombre des instituteurs n'augmente pas, il tend plutôt à dimi-
nuer. La pénurie se fait déjà sentir en maints endroits M. J. C. Suther-
land, l'inspecteur général des écoles protestantes, dans son rapport
annuel, sonne l'alarme. Il faut prévenir le danger qui nous menace. Le
dévouement a été trop longtemps escompté. Nos admirables commu-
nautés enseignantes d'hommes et de femmes ne peuvent seules suffire à
la tâche. L'instituteur laïc ne doit donc pas disparaître. Entretenir une
nareille idée est une erreur.

Instituteurs religieux et instituteurs laïcs font constamment des
sacrifices afin d'élever leur niveau. Avec le respect, la vénération, la
reconnaissance pour cet auxiliaire de la famille, de l'Eglise et de l'Etat
prêchons donc le relèvement de leurs salaires. Faisons davantage et
et mieux. Les temps sont durs.

Et s'il en est ainsi, une fois de plus, sans coercition, sous U- coup
d'aucune menace, mais par la série force de la logique, un acte de jus-
tice aura été rendu et une réforme salutaire opérée cuôï nous."
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LE BIKN-KTRE «ES INSTITITEUBS

L'Association du Bien-Etre, est un groupement d'instituteurs et
d'institutrices d'élite. Cette association a été fondée à l'école nonnale
Jacques-Cartier !e 3 octobre 1919, au cours d'une séance mémorable où
étaient présent r^g de 400 instituteurs qui lui donnèrent un appui una-
nime. Dei)uis e. na cessé de provoquer le plus vif intérêt. Elle a dû
lutter, mais elle est "guerrie. Elle est toujours restée dans les limites
de la vérité et de la dignité. Ses membres sont des Intellectuels éclairés
et expérimentés, doués d'une énergie inlassable, respectueusement
soumis à l'autorité établie, mais adversa'-es Irréductibles de l'arbitraire,
de l'injustice et du favoritisme. Le Blen-Etre, dans ses membres, recher-
che, par des moyens honorables et dignes, à améliorer le sort de aes com-
pagnons d'armes, et à promouvoir le progrès et l'amélioration de leur
carrière.

Sej membres comptent sur l'esprit public et le patriotisme bien ^on-
nu de l'honorable premier-ministre de la province de Québec, Sir Lomer
(îouin, de ses honoraliles collègues du Cabinet, de tous les honorables
membres de cette Chambre et des honorables Conseillers législatifs,
pour obtenir ce qu'ils si it unanimes à réclamer: "SALAIRE ET PRO-
TECTION"

Le Comité de IMsi^oeJation d Kien-Etre des

Instituteurs et des Institutrices de Mo'Mréal-

Par N. EUDORE tîOBElL, président.

Montréal, 9 janvier 1920.

Exemplaire de la requête soumise aux contribuables par 1'/ ssocia-
tion du Blen-Etre des Instituteurs et des Institutrices de Montréal :

"Montréal Teachers' Protectlve Association '.

"Nous, soussignés contribuables de la cité de Montréal, consentons
par les présentes à faire partie de l'Association du Blen-Etre des Insti-
tuteurs et des institutrices de Montréal comme membres honoraires.
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::^ T:---
^e™e„.e.u ,eu. ,„.es revenUioaUcns ,„, sont-lére.-L obtention dun salaire raisonnable.

tlsme"""-'"
'^••°^-"«" -"tre larbitraire. n„ju«Uce et le favorl-

profsseurs."
'enient employée au relèvement du salaire de»

taires;t';:;;!a;i^;.;ryè;r2e^^;î'r'" ""
r^^^

'""'•"•« ^« p-p'-'-
teurs de. diverses divisions'S SeV^er^ufn""'"""'^^' ^°"^ ^'-
oouvertes de signatures, seront sounTses ni T- ' ''^"^«'"«s de listes

ministres et députés provinciaux
P'-«^hainement aux honorables

Kxtrait de la "nazette Officielle" de Québec du •>- . - .uf wuenec. du _'r décembre 1919

Dès que le préseni "hiii"
'aire de Montréal prendra les m'eTur'es

.!;:"''";"" '^ ^'«"""'««'«n Sco-
"'entation de salaire innnédiateTn, "f

"'"'^"•^ P"»"- accorder lau^-
'"«titu.rices sous son co,,,"-'

'""'' ''" '^« '"«tituteurs et ,e^

'^•AS«0C,AT10X „r HIKX-KTHK MHS IXST.TrTErKS
KT i,h:s ixsTirrTUK^Ks hk moxtkkal.

AFFIUAVIT

"M. It^ «lirecteur-sécrétaire
a cienn.ndé. un confrère e, n.oi.aupar'l'.'r'driS.le"'.''"

'" ''"^'•^^' """«
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cesser ce mouvement Ils nrendron. ,

^^"^ énergiques pour faire
décidés

à ferme, .es écoieT Itslu^v^C '''^''""- "^ «^^ ™^™«
de professeurs de bonne volonté pour orri"?'

"°"' ^"""'^ '«« ««'^^^e''
septembre prochain. Je vous souSl ^^^ ." "°' ^°'^« ^» "«is «e
tholique des Professeur que vourpou'!: f«'7«»'«

^e l'Alliance Ca-
confrères. Celui qui ne signe pas ce Z"- ^

' "' '^""'""'•^ ^ "««
Bien-Etre des Instituteui Ma" d t mon 00"",^: '''"'T''

"PP^^^""" «»
gne pour le Bien-Etre peut bien Z !^T

'°"^'^^''*- ^«'"1 Q"' n'a pas sï-
'^ --"^''- " n-i t:^: d-rttr^ -î'""'^-^^- «- -
Pourtr^li^L'^r-- - -r- - ^o.e„s emplois

.nstitu":r;'ro;tii^TJLr:rdrj. v'7'°"
^^^-^ -- --««• ^-

-T-e jamais, et tous saccoTnt o
' *'"'"^;«'"«"t. ils sont plus unis

-.nation de salaire et urr^us^mer^r^alTs rratrJnt
^-

entretien, à Montr.al.Vu/btc "oc^^J^f
^^^^^^ ^^ '^ subsistance et de

t'OMBlSTIBLK

Charbon. 5 tonnes à $13.00 la tonne ,66 «0B«« franc.
1 corde à $13.50 la corde.. ilâBois mou. ", corde à $8.32 la conle 4 fj

(-az et éclairage, par mois à $2.50
. . . 30 qq

-$ 112.66





VBTEJIEXTS POIB HOMMES

o.nïï:"™r:,'.""''" '''''™
««.o"

^ ehapeaux par annpp à «k nn V ^-^^

^ Chèques à%Jn:aL*f^^^^-"- ^«1"

6 paires de bas à $1.25 la paire !?"
1- collets à 30cts chacun

^'^^

4 cravates à $1.00 chacune
^'^^

:
«o"s-vêtements dhiver à 2 00 chacun tT.

•- sous-vêtements dété *<>''

a^paratlo^ns ^:^^:j:^ir'''''''- Hl
;^

paires de bottines à $7 00 ,]1^
-M'aires de claques à SI tr,

'^'^^^

^ ^^^
12.80

>KTKME.\TS F<M R IIAME
~ ~* 125.40

1 robe d'hiver
I Manteau d'hiver '-^-^^

1 Chapeau d'hiver "''''^O

1 paire de chaussures'd'hiver ^'^^

i paire de Chaussures d'été
^'^^

1 paire de gants d'hiver •
^'^^

1 jupon d'hiver ...
^.OO

-' sous-vétements d'hiver à ]
50 ^'^^

2 paires de bas à $l.Oo
^'^^

1 costume d'été ^.OO

3 sous-vêtemen.s d'été, à 50c chacun V-n-' corsets à $2.00 chacun
^'"^

3 blouses à $2.00 chacune ^'^^

- jupons d'été à $].50
®^^

3 cache-corsets à $1.25 ^'^^

3 Brassières l.oo chacune
^'^^

Hul)ans. dentelles et poudres
^'^^

-' paires de bas d'été à $1 oo
^'^^

1 paires d gants d'été
'^'^^

.

''^ mouchoirs à 15c
^-^^

1 chapeau d'été -^^

- paires d." Cliniues à i
•";'

'^'^'^

2.50

-$ ir.I.15



« ^B^ir
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KVKA.XT KKEQl K>TA>T l/K(OLE

-' habillements à $li'.oo chacun ... «04 ^n
:' casquettes à $1.25 l'^n
paires de chaussures à $4.00 la paire . .

.'

12 00
(. collets à 20cts chacun

. , X"
4 cravates à f.Oets chacune 9 00
l..ous-vêtenients à $1.50 chacun r'Z
-' paires de claques à $100 la paire oon
1 pardessus d'hiver .ZZl
i iricot de laine ™
Hivers accessoires d'école . jg^J

FILLE
' -' 83.70

Même n.ontant de dépense, .jue le garçon $ ^3.70

K^F.WT

Vêtements nécessaires par année, approx. $ 25.00

AHTK LES DE MENAGE
1' balais à OOcts chacun «j g^
1 brosse à 50cts chacune . . q^qSavon pour usage de famille, 95cts par mois 11 40
1 olis i)our poêle et chaussures 3 00
Enipols et bleu à laver j'g"

Renouvellement de l'ameublement, literie
prélarts, vaisselle, vitres, etc. '50.00

$ 68.20
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PROVISUixs

pS"? ,r;; jT:""!":t"" *''"> ''-'o-»

Pommes, Bananp<« n-»

Marinades,
i chopine par sem à i r

31-20
Pois et Tomates

.

^™- ^ ^^'^
7.80

Flri';r--,i''''"'-^^™-'"e.à25c
''''

Povre. 4c par semaine 2080A lumettes, i boîte par semaine à Hc

'

'''
°el, 2 Jbs par mois ^ '^*^

• 7.80

^"^«'•^•"nec'hopineparmois -^S

^'ngembre. Muscades et ép"es%n ^^O
Jf«"tarde, 3 Ibs par annéeTet ''Z

''™- 156
fi'aoe pour la saison

.

. "^ P^r ib
.

. .

.

j g^,

10.00

$ 902.78





nr
I

Wa^ce su, ,e „j„„ ,75.00

Soins aux dents.
"^ ^^'"'"e. approx.

. 15 qq
^«>'er par mois. $20.00. " ••

10.00

240.00

402.00

Aucune mentio •

'1.954.59

Janvier, le 9, 1920

EUDORE GOBEIL, Prof..

Président.

^^msm




